COMMISSION DE DISCIPLINE
PV N°12 DU 23/12/2018
ORDRE DU JOUR : Traitement Des Affaires.

La  Commission a traité 09 Affaires pour 34 cas dont 30 Avertissements, 04 Expulsions  et  06 Affaires litigieuses.


 (
DIVISION  HONNEUR
)


	AFFAIRE N°162   RENCONTRE  NON  vs  ESA (S)  DU 21/12/2018

	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	ZAIBI                  MED  EL MOUAZ
	230222
	ESA
	AV
	CAS
	/

	02
	MAGHLAOUI    A/RAOUF
	230229
	ESA
	AV
	CAS
	/

	



	AFFAIRE N°163 RENCONTRE  USDR  vs  CRHD (S)  DU 21/12/2018

	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	BEKKAR           KHALED
	230130
	USDR
	AV
	CAS
	/

	02
	BENDAIF         ZAKARIA
	230122
	USDR
	AV
	CAS
	/

	03
	LAYACHI  MED EL AMIR  SK
	230069
	CRHD
	AV
	CAS
	/



	AFFAIRE N°164 RENCONTRE  CRMO  vs  JSEB  (S)  DU 22/12/2018

	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	AOUABED          SOFIANE
	230169
	CRMO
	AV
	CAS
	/

	02
	BELHOUCHET    HAMZA
	230267
	JSEB
	AV
	CAS
	/

	03
	GUERSA             H/EDDINE
	230285
	JSEB
	AV
	CAS
	/

	04
	BOUCHEMAL    MABROUK  A/R
	230228
	JSEB
	AV
	CAS
	/

	05
	HADIBI               ZAKARIA
	230270
	JSEB
	AV
	CAS
	/



	AFFAIRE N°165  RENCONTRE  USS  vs  JSA  (S)  DU 21/12/2018

	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	BOUTELDJA        BOULARES
	230135
	JSA
	AV
	CAS
	/

	02
	BENMERABET   AIMEN
	230288
	JSA
	AV
	CAS
	/

	03
	RAMDANI          SOFIANE
	230132
	JSA
	AV
	CAS
	/



	AFFAIRE N°166 RENCONTRE  JSBC  vs  COSA  (S)  DU 21/12/2018

	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	ABID              BADREDDINE
	232045
	JSBC
	Exp 01 match ferme
	Récidiviste
	/

	02
	BENDADA     AYOUB
	232044
	JSBC
	AV
	CAS
	/

	03
	BETIHI           DIA-EDDINE
	230312
	JSBC
	AV
	CAS
	/

	04
	HACHEMI    HAMZA
	230089
	COSA
	AV
	CAS
	/

	05
	MAAMERI   DJAMEL
	230102
	COSA
	AV
	JD
	/



* Une Amende de 2500 DA  pour le club de  JSBC  pour mauvaise organisation.
* Dernier avertissement avant la suspension du terrain.


	AFFAIRE N°167 RENCONTRE  AJA vs  CAAJ  (S)  DU 21/12/2018

	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	KAHOUL             BILLAL
	230167
	AJA
	Exp 02 matches fermes
	CAS env Adv
	1.500 DA

	02
	BOUKOUBA       AMEUR
	230166
	AJA
	AV
	CAS
	/

	03
	GUALMI             AMDJED
	230179
	AJA
	AV
	CAS
	/

	04
	ZAOUI                 SEIF-EDDINE
	230178
	AJA
	AV
	CAS
	/

	05
	DAIF                    AIMEN
	231500
	CAAJ
	AV
	CAS
	/

	06
	TOUATI              SAMI
	230009
	CAAJ
	AV
	CAS
	/

	07
	BOUZENZEN     DJAHID
	231501
	CAAJ
	AV
	JD
	/






 (
DIVISION PRE-HONNEUR
)



	AFFAIRE N°168 RENCONTRE  USMB  vs  NRC  (S)  DU 21/12/2018

	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	HAMOUDA      OUSSAMA
	230702
	USMB
	AV
	JD
	/

	02
	RAKI                 HICHEM
	230709
	USMB
	01 MATCH FERME
	CD
	1.000 DA

	03
	KADACHE        ZIAD
	230710
	NRC
	AV
	JD
	/



 (
DIVISION JEUNES
)


	AFFAIRE N°169 RENCONTRE  USS vs  COSA  (U19)  DU 21/12/2018

	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	DJEDDI              ZAKARIA
	232223
	USS
	Exp 01 match ferme
	Récidiviste
	/

	02
	GUENAOUA     A/RAOUF
	232218
	USS
	AV
	CAS
	/

	03
	MESSADIA        A/RAHMENE
	232216
	USS
	AV
	CAS
	/

	04
	BOUAKAL          AMINE
	231231
	COSA
	AV
	CAS
	/

	05
	ROUMANI         ACHREF
	231842
	COSA
	AV
	CAS
	/



	AFFAIRE N°170 RENCONTRE  ESS vs  JSBC  (U19)  DU 22/12/2018

	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	KHELIFI          A/RAHMENE 
	231211
	JSBC
	AV
	CAS
	/



 (
AFFAIRES  LITIGIEUSES
)


AFFAIRE N° 171  RENCONTRE NON  vs  CRHD (U15)  DU 21/12/2018
  Non déroulement de la rencontre suite à l’absence du club NON

Par ces motifs, la commission décide :
1. Match perdu par pénalité à l’équipe du NON pour en attribuer le gain à l’équipe du CRHD qui marque 03 Points et un score de 03 à 00.
1. Une amende de 15.000 DA au club NON (Art 52 des R.G)

AFFAIRE N° 172  RENCONTRE NON  vs  CRHD (U17)  DU 21/12/2018
  Non déroulement de la rencontre suite à l’absence du club NON

Par ces motifs, la commission décide :
1. Match perdu par pénalité à l’équipe du NON pour en attribuer le gain à l’équipe du CRHD qui marque 03 Points et un score de 03 à 00.
1. Une amende de 15.000 DA au club NON (Art 52 des R.G)


AFFAIRE N° 173  RENCONTRE CRMO  vs   NON  (U19)  DU 21/12/2018
  Non déroulement de la rencontre suite à l’absence du club NON

Par ces motifs, la commission décide :
1. Match perdu par pénalité à l’équipe du NON pour en attribuer le gain à l’équipe du CRMO qui marque 03 Points et un score de 03 à 00.
1. Une amende de 15.000 DA au club NON (Art 52 des R.G).


AFFAIRE N° 174  RENCONTRE CRBA  vs  USA  (U17)  DU 21/12/2018
Bagarre générale entre les deux équipes après le coups de sifflet final de l’arbitre.
Par ces motifs, la commission décide :
1. Score acquis sur terrain est maintenu .
1. Une amende de 5.000 DA au club CRBA (Art 119/5  des R.G).
1. Une amende de 5.000 DA au club  USA  (Art 119/5  des R.G).





AFFAIRE N° 175   RENCONTRE  USK  vs  USMB  (U17)  DU 22/12/2018

1. Vu la feuille de match 
1. Vu le rapport de l’arbitre 

1. Attendu qu’après l’expulsion du joueur KSENTINI Abderraouf  Lc n° 230594 « USK » pour insultes et tentative d’agression envers l’arbitre 
1. Attendu qu’après l’expulsion du joueur, la partie a été arrêtée par l’arbitre à la 60 mn  suite à un envahissement  du terrain par les supporters menaçant l’arbitre, alors que le score était de (01) un but à (00) zéro en faveur des visiteurs (USMB)

Par ces motifs, la commission décide :
1. Match perdu par pénalité pour le club USK et en attribue le gain à l’équipe USMB 
1. Une amende de 5.000 DA  pour le club USK pour l’envahissement du terrain entrainant  l’arrêt définitif de la rencontre Art 39 alinéa 2 des RG « J »
1.  01 Ans de suspension pour le joueur KSENTINI Abderraouf  Lc 230594 à compter du 23/12/2018 pour tentative d’agression envers officiel plus une amende de 5.000 DA  pour le club USK Art 102 des RG RG « J » 
1. Mise en garde et dernier avertissement au dirigent CHABI Hamza Ben Hacene  « USK »

AFFAIRE N° 176    RENCONTRE  JSA  vs  AJA  (U19)  DU 21/12/2018

1. Vu la feuille de match 
1. Vu le rapport de l’arbitre 

1. Attendu que la partie a été arrêtée à la 39 mn de jeu suite à l’envahissement du terrain par des personnes étrangères provoquant l’arrêt définitif de la rencontre.

Par ces motifs, la commission décide :
1. Match perdu pour l’équipe JSA et en attribue le gain à l’équipe AJA

